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La Pharmacie MARKIEWICZ
24, Corraterie (Vis-à-vis du Cinéma) est la

doyenne des pharmacies genevoises.
Se recommande pour l'exécution consciencieuse
de toutes ordonnances médicales privées aussi
bien que pour les caisses maladies.
Produits de première qualité aux prix les plus
modérés. Pas de personnel non qualifié.

lemand la brochure destinée aux jeunes filles,
intitulée « Was erwartet Ihr vom Leben, was
erwartet das Leben von Euch »

Le Comité a reçu avec reconnaissance le don
de 3000 fr. remis par M. Rechsteiner en souvenir

de sa femme. Le Comité a décidé de verser
oe don au Fonds Caviezel, destiné à payer des
indemnités de voyage aux déléguées à des
manifestations internationales et de désigner désormais

qe fonds: Fonds Caviezel-Alice Rechsteiner.
Mme Haemmerli-Schindler a renseigné le

Comité sur les résultats de l'action de Secours des
femmes suisses en faveur des populations
affamées.

Donnant suite à une demande du Conseil
international des Femmes, le Comité a examiné
s'il pourrait proposer des candidates pour la
Commission des Droits de l'homme de

l'Organisation des Nations Unies. Il a été décidé de

présenter trois candidates: M11« le Dr Renée
Girod (Genève), M"e Antoinette Quinche, avo^
cate (Lausanne), Mme Jeanne Eder-Schwyzer, Dr
es sciences (Zurich). V. W.

Nouvelles suffragistes
Aime Riat-Robbi, docteur en médecine à Delé-

mofit, nous a communiqué un article relatif
au projet bernois de suffrage féminin communal
et que le « Démocrate », journal publié à Delé-
mopt, a bien voulu accueillir dans ses colonnes.
La place nous manque pour reproduire, ici,
l'article entier, mais nous désirons attirer l'attention

de nos lecteurs sur la note, aimable à l'égard
des femmes, dont la rédaction du journal a

accompagné les réflexions de Mme Riat.

L'article 4 de la Constitution fédérale dit cette
chose magnifique que « tous les Suisses sont:

égaux devant la loi. Il n'y a en Suisse ni sujets,
ni privilège de lieu, de naissance, de personne ou
de famille», mais en fait il y a le privilège
du sexe masculin. La Suisse est une démocratie
c'est-à-dire une forme de gouvernement dans

lequel le peuple est souverain. Or, en Suisse,

une moitié du peuple gouverne l'autre moitié, à

moins que l'on considère que les femmes ne font
pas partie du peuple suisse.

Nous ne voudrions toutefois pas omettre de

rendre hommage à la compréhension et à l'esprit
d'équité du Conseil-exécutif, qui propose
l'introduction du droit de vote des femmes dans les)

communes.

La question du suffrage féminin est donc une
fois de plus enterrée dans le canton de Berne.
Mais les femmes, persuadées que toujours et malgré

tout les causes justes l'emporteront sur
l'injustice ou sur des questions d'opportunité,
continueront à lutter. Mme Dr. M. R.»R.

(C'est bien volontiers que nous avons laissé la

parole à une féministe et force nous est de

reconnaître que les arguments qu'elle avance sont
de nature à faire réfléchir les électeurs et surtout
ceux qui n'entendent pas s'opposer a priori à l'é-
mancipatiqn de la femme. La Suisse est un des

rares pays où le droit de vote lui est refusé. La

question mérite donc d'être étudiée. — Réd.).

Un beau résultat
Nous pensons intéresser les lectrices du

Mouvement Féministe en leur donnant des renseignements

au sujet de la collecte organisée cet été

par les femmes suisses et qui va prochainement

se terminer.
L'(appel concernant le lait condensé a rapporté

140.000 boîtes qui sont déjà pjarties, et arrivées
dans les régions avoisinantes où les besoins

sont les plus grands.
Environ 600.000 coupons de repas ont été

reçus et déjà transformés en paquets de vivres.

Chaque feuille de 100 coupons permet
d'acquérir: >

1 kg de sucre.
1 kg de fromage gras
1 kg de graisse
1 kg 400 de viande

20 litres de lait.
> Le prix de revient d'un de ces colis est de

Fr. 35.—.
La collecte de légumineuses a recueilli 394 tonnes

qui ont permis de préparer jusqu'à présent
100 tonnes de soupe très nourrissante qui sont
emballées et prêtes à partir. Le prix de revient
est de Fr. 190.— par tonne.

A certains jours, la centrale de Herzogeri-
buchsee a reçu jusqu'à 3400 colis par jour. Cette
affluence a fourni une occupation rétribuée à 8

femmes, car il fallait trier, sans tarder, le
contenu parfois altérable des envois, qui, outre les
légumineuses, contenaient les denrées les plu|s
'diverses, beurre frais, légumes, fruits,
vêtements, souliers, etc.

En outre, près de 300.000 Fr. ont été reçus. Il
manque donc encore 50.000 Fr. 'pour 'payer
10.000 colis !'!

Ajoutons que la Suisse orientale a beaucoup
plus généreusement répondu que |a Suisse
Romande, dont l'apport n'a pas été ce qu'on était
en droit d'espérer. ,• - _

Disons enfin, que les frais de propagande ont
été restreints afin de ne rien soustraire des fonds
recueillis.

Nos lectrices seront heureuses d'apprendre ce
beau résultat dû à l'intelligente organisation de
Mme Hämmerli-Schindler et de ses collaboratrices.

Dr. Renée Girod.

A travers les Sociétés

Le Cartel des associations féminines vaudoises,
qui groupe quatorze sociétés, a tenu son assemblée

annuelle, le 12 novembre, dans le nouveau
et confortable local de l'Union des femmes de
Lausanne, au Carillon, sous la présidence de M*e
Bergier (Amies de la jeune fille), laquelle a

donné les résultats de la grande collecte des femmes

suisses en faveur des mères et des enfants
affamés d'Europe, organisée dans tous les
cantons ou presque. En Suisse romande ont été
recueillies 5.000 boîtes de lait condensé; la
collecte en espèces a produit, au total, Fr. 350.000
environ qui permettront de convertir (en

marchandises le million de coupons de repas reçus;
il y a eu aussi des dons de fromage, de graisse,
de sucre, de lait; les marchandises périssable.!
ont été immédiatement distribuées à Vienne par
les soins des Quakers. La collecte sera terminée
à la fin de novembre.

Mlle A. Quinche, avocate à Lausanne (Suffrage
•féminin), a donné des renseignements sur la
vente des cartes postales d'Anker en faveur du
Comité d'action pour le suffrage féminin. M"e
Fr. Fonjallaz (Epesses, Fédération des Unions
de femmes) a 'insisté sur la nécessité d'une
collaboration plus suivie entre les associations
féminines; cette entente serait grandement facilitée

par la création d'un secrétariat, à l'image de

ce qui se fait en Suisse allemande, ou par
l'installation de « la maison de la femme » dont on
parle depuis si longtemps; la question reste à

l'étude.
La présidence du cartel, assumée pour deux

ans par les Amies de la Jeune fille, passe au

groupe vaudois de la Ligue des femmes abstinentes,

dont la présidente est Mme Y'. Leuba-Bor-
nand, à Cuarnens. S. B.

Association féminine genevoise
de gymnastique.

Pour la première fois le Mouvement
accueille un compte rendu de VAssociation féminine

de gymnastique. Nous sommes heureuses
de souhaiter la bienvenue à ces sections
où l'on s'efforce aussi de former les
caractères féminins et de développer le sens

civique. Espérons qu'à l'avenir, elles nous
donneront souvent de leurs nouvelles. (Réd.).

Cet important groupement, qui comprend 19

classes actives, 6 classes adultes et 22 classes de

pupillettes a tenu son assemblée générale au
cours de laquelle les autorités ont été renouvelées

après un mandat de 3 ans.
Les différents rapports: Administratif (M. J.

Liechti, président), technique (M. Ch. Moret),
Pupillettes (Mmes Chappuis et Moret), Presse et
Propagande (Mme Liechti), de caissse (MT« Puhl),
furent approuvés: Autant l'un que l'autre ont
fait ressortir la marche ascendantes de notre
association féminine de gymnastique.

Ce fut ensuite les élections pour lesquelles une
chaude lutte se disputa, les présidences administrative

et technique étant visées par plusieurs
candidats. Voici la composition de ce nouveau
Comité:

Comité cantonal : Président M. Ch. MORET,
Rue Edouard-Racine 6.
Membres : Mme Blanc (U. G. S.), M»e Bordai-
ron (Genève-Ville), Mme Chappuis (Eaux-Vives),

Mmes Fricker et Liechti (Helvetia), Mime

Puhl (Education Physique).
Comité technique : Présidente Mme R, Villet, Rue

Henri-Mussard 11.

Membres: Mme Berner (Helvetia), M. Ehinger
(Chêne-Bougeries), M,Ie Romanet (Petit-Sacon-
nex), Mlle Wutrich (Grand-Saconnex).
A remarquer que, depuis la fondation de

l'Association en 1921, c'est la première fois que la
présidence sera assurée par une dame.
Commission des pupiflettes : Présidente Mme,

CHAPPUIS, Rue du Rhône 49.
Membres : Mlle Berger, Mmes Charrière et
Moret (Genève-Ville, Mme Lehmann (Plain-
palaisia) et Mme Villet (U. G. S.).
En fin de séance les diplômes de membres

honoraires furent décernés à Mms Blanc, secrétaire
et membre fondatrice de l'Association, à Mme

Puhl, trésorière depuis 10 années et à M. Jean
Liechti, président sortant de charge.

On signala l'obtention de la mention fédérale
pour 15 années de travail au Comité de Mme
Guillermin (Plainpalaisia) et du diplôme fédéral!
de gymnastique par Mlle Romanet (Petit-Sacon-
nex). J. C.
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Universitaires
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Neuchâtel nous a reçues dans une atmosphère
de brume et de bise mais fort sympathique, et
c'est avec plaisir que nous avons retrouvé la
Collégiale et le lac.

Le samedi soir, une copieuse fondue nous réunit

à la Taverne neuchâteloise et permit aux
anciennes déléguées de se retrouver et d'accueillir
les nouvelles dans une ambiance de franche
camaraderie. Puis l'Association de Neuchâtel nous
avait préparé une charmante réception dans le
grand salon Louis XV du Palais DuPeyrou, une
des plus belles maisons patriciennes de Suisse.

Après les paroles de bienvenue de Mme Jeanneret,
présidente de l'association, Mlle J. A. Bohy fit
revivre devant nous les 6 « Princesses
françaises » qui, de 1504 à 1707, se succédèrent à la
tête de l'Etat de Neuchâtel. Cette causerie fut
agrémentée de projections lumineuses fort bien
choisies. Une collation offerte par les Neuchâteloises

et un vin d'honneur de la ville clôtura
cette délicieuse soirée.

Alors que dans tous les pays, on cherche à

reconstruire un monde meilleur, que ceux qui ont
des convictions chrétiennes ne mettent leur espoir
qu'en Dieu, ayant constaté la vanité de bien des

efforts humains, nous avons été plusieurs à

regretter qu'une association de femmes universitaires

n'ait pas eu le souci de permettre à ses

participantes de suivre leurs services religieux.
Dimanche matin donc, à 9 h. 15, le Laboratoire
suisse de recherches horlogères nous accueillit,
dans son auditoire, pour rassemblée administrative,
présidée par Mme Hegg (Berne), qui ouvrit la
séance par la lecture d'un message venu desi

Etats-Unis. Après les rapports obligatoires, il
n'y eut que de brèves discussions au sujet d'e

l'emploi du bénéfice de l'année écoulée (il se

monte à fr. 55,49) qu'on décida de verser au
fonds des voyages et travaux, et au sujet de la
cotisation au Secrétariat féminin suisse qui fut amenée

pour tous les cantons à fr. 1.— par membre.
Mne Muriset, de la Bibliothèque Nationale de

Berne, fit un rapport très intéressant du travail
qu'elle accomplit actuellement pour établir un
fichier des activités féminines. Mme Debrit-Vogel
(Berne) donna lecture du rapport de la commission

des intérêts féminins. Avec humour, Me A.

Quinche (Lausanne) déroula devant nous les sept
années d'activité de la commission des questions
nationales, proposant sa dissolution, mais la création

d'une commission pour les questions
internationales qui prennent de jour en jour plus'

d'importance et surchargent le Comité. Enfin M"e

Zollikofer (Zurich) lut le rapport de la
commission pour l'étude d'un institut de recherches

alimentaires et ménagères; cette commission
désire avoir l'appui d'autres sociétés féminines et
celui de l'Ecole Polytechnique Fédérale pour
être mieux équipée au point de vue scientifique.

On procéda ensuite à l'élection de 2 nouveaux
membres du Comité: M"e A. Kunz (St-Gall),
pharmacienne, en remplacement de MIle H. Seiler,
et M"e A. Keller (Bâle), Dr. phil., en remplacement

de M»e M. Schubiger. MHe C. Zollikofer
(Zurich) et Mme y. Darbre-Garnier (Lausanne,)

CANTON deVAUD

9, rue de la Confédération
GENÈVE

26, rue de Bourg
LAUSANNE

dont le mandat arrivait à expiration, furent
réélues. Mme Hegg, qui fait partie du Conseil de
la Fédération internationale des Femmes
universitaires, nous raconta ce que furent les premiers
contacts internationaux depuis la fin de la guerre.
Tout d'abord, le Bureau se réunit à Zurich à
Pâques 1946 ; ni le zèle ni l'enthousiasme nie
manquèrent pour recommencer le travail. En été,
le Conseil de la Fédération eut le privilège de
se réunir à Londres où l'on accueillit la nouvelle
association de Ceylan. Les commissions, elles
aussi, reprennent leurs travaux dans tous les!
domaines; situation politique et professionnelle
de la femme mariée, aide aux réfugiées intellectuelles,

problèmes juridiques, voyages, etc. On
parle du prochain congrès mondial qui aura
probablement lieu à Toronto (Canada) sur l'invitation

des Américaines. On discute aussi de la
participation des femmes dans les commissions de
l'O.N.U. et nous sommes obligées de constater,
avec regrets, que les femmes suisses sont fort
handicapées de ne pas avoir de droits politiques.

Miais nous ne désespjérons pas de les
obtenir un jour

C'est à Berne qu'aura lieu notre prochaine
assemblée des déléguées et nous remercions
vivement son association de son invitation.

Après cette longue séance, un déjeuner fort bien
servi nous attendait au Restaurant du Palais-
DuPeyrou; le vin d'honneur de la ville de
Neuchâtel n'y fit pas défaut! On nota entre autres la
présence de M. le Professeur Neeser, recteur
de l'Université et Mme Jeiannet-Nicolet, présidente
de l'Alliance de Sociétés féminines suisses. Chaque

déléguée — et même M. le professeur Neeser
— eut la surprise de trouver à sa place le livre
d'Elisabeth Huguenin « La femme seule ». Fort
heureusement de nombreuses « universitaires »

sont épouses et mères de fiamille.
Le soleil daigna se montrer l'après-midi; il

faisait cependant trop froid pour rester dehors, et
grâce à Tobligeance de M. Jacquerod, Directeur
du Laboratoire suisse de recherches horlogères,
nous pûmes nous initier aux progrès de la
technique horlogère. Il fgllut pourtant nous arracher
à lia contemplation de ces merveilles; chacune
reprit son train, non sans avoir encore bavardé
autour d'une tasse de thé au Buffet de la gare.

Nos plus vifs remerciements vont à l'Association

de Neuchâtel et tout particulièrement à sa
présidente Mme Jeanneret, qui n'ont rien négligé
pour assurer la réussite de ces deux journées;
nous en garderons, n'est-il pas vrai, un excellent
souvenir. Tilka Prince, lie. math.

L'Assemblée des déléguées du Secrétariat
féminin suisse a eu lieu le samedi 23 novembre
au Kongresshaus à Zurich. On y débattit
longuement le problème financier qui est capital
pour l'existence d'un secrétariat que chacun
s'accorde à juger indispensable. Nous nous proposons

d'exposer les différents sujets traités à cette
occasion, dans notre No du 14 décembre, afin
de disposer d'une place suffisante pour ces questions

qui nous intéressent toutes.

Carnet de la Quinzaine
Genève : Tous les jours de 12 à 14 heures.

Union Chrétienne de Jeunes Filles, Taconnerie

5, 2me étage. Beaucoup de femmes et de-

jeunes filles qui n'ont pas le temps de

retourner chez elles, pour midi, sont
chaleureusement invitées à venir se reposer là,

après leur repas dans une pièce chaude
et accueillante (journaux, livres, jeux), avant
de reprendre leur travail.

Samedi 7 décembre:
Genève : Salle des Amis de l'Instruction, à

20 h. 30. Soirée artistique et musicale, au

bénéfice du Comité d'action pour le Suffrage
féminin.

Imp. H.-P. RICHTER, rue Alfred-Vincent, 10, GENEVE

POMPES FUNEBRES OFFICIELLES
de la Ville de Genève, Carouge et Lancy

5, rue de l'Hôtel-de-Ville, 5, au t«
Téléphone t 4^2.85 (permanent)
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